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Décret Générale colonial

Décret n° 06-330-1924  12/04/1924

Ministère

ACTES DU POUVOIR CENTRAL
Date  de  publ icat ion

12 avril 1924

Numéro JO

n° 330 du 31/05/1924
Date  du numéro

31 mai 1924

V I S A S

Vu la loi du 9 juin 1855 sur les pensions civiles modifiée par la loi du 30 décembre 1913

Vu le décret du 9 novembre 1853 portant règlement d’administration publique pour l’exécution de ladite loi, Vu l’article 12 de la 

loi de finances du 28 décembre 1895

Vu l’article 39 du décret du 31 mai 1862 sur la comptabilité publique

Vu les décrets des 18 octobre et 24 décembre 1851 28 mars 1852, 17 août 1853, 17 mars et 17 juillet 1856, 21 décembre 1859, 

21 décembre 1867, 27 novembre 1868, 26 novembre 1875, 12 janvier 1880, 11 janvier 1884 9 juin 1888, 13 février 1890, 3 

et 17 janvier 1894, 25 octobre 1898, 7 novembre 1899, 6 avril 1902, 27 décembre 1905, 23 mars et 1er avril 1994, 21 janvier 

1911, 8 juillet 1912, 14 novembre 1913, 7 mars 1911, 7 mars 1915, 19 février 1920 2 mai 1920 29 juin 1920, et 27 juillet 1922. 

sur le service des ponts et chaussées et des mines de la métropole

Vu les décrets des 12 juin 1851, 23 septembre 1875. 13 juillet 1880, 29 août 1884, 9 juin 1888 4 mars 1890, 23 février et 10 août 

1894, 3 mars 1899, 19 juillet 1903 24 août 1904 et 5 décembre 1907 sur les soldes de parité d’office du personnel des travaux 

publics des colonies soumis au régime de la loi du 9 juin 1853

Vu les décrets des 26 octobre 1882, 29 décembre 1892 et 23 septembre 1911, fixant notamment l’organisation et le traitement 

du personnel des travaux pénitentiaires aux colonies

Vu l’avis du Ministre des finances et sur le rapport du Ministre des colonies,

T E X T E  I N T É G R A L

Art. 1er

— La solde de parité servant de base à la fixation des prestations et des pensions des ingénieurs et agents des travaux publics 

des colonies soumis au régime des retraites établi par la loi du 9 juin 1853, est fixée ainsi qu’il suit, pour compter du 1er juillet 

1919 : (Voir tableau page 223)

Art. 2

— Toutes dispositions contraires au présent décret sont et demeurent abrogées.

By Source : www.journalofficiel.dj/texte-juridique/decret-n-06-330-1924- Page 1 / 2



Art. 3

— Le Ministre des colonies est chargé de l’exécution du présent décret qui sera publié au Journal officiel de la République 

française et inséré au Bulletin des lois et au Bulletin officiel du ministère des colonies.

A MILLERAND.Par le Président de la République:Le Ministre des colonies,J. FABRY.
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